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I. Remarques préliminaires

1.
Le président, Michael Clapham (UK) ouvre la réunion en accueillant les membres et les orateurs et en remerciant la délégation canadienne. L’ordre du jour de la réunion et le compte rendu de la réunion de la Commission tenue à Paris sont adoptés sans commentaire.

II. Exposé de l’ambassadeur Donald Hays, Président directeur-général, Business Executives for National Security, sur Bosnie-Herzégovine : quelles perspectives après les élections d’octobre ?

2. L’ambassadeur Hays fait un bilan critique de l’attitude de la communauté internationale à l’égard de la stabilisation et de la reconstruction en Bosnie-Herzégovine, le qualifiant de succès relatif. Les enseignements tirés de l’expérience bosniaque démontrent la nécessité d’un plan cohérent, d’un concept clair en matière « d’Etat final », d’une structure de commandement unifiée, et d’une approche partant de la base. La Bosnie a encore beaucoup de chemin à parcourir pour bâtir des institutions solides, fait-il valoir. Le système politique se heurte toujours à l’absence de chef de file parmi les principaux partis politiques, ainsi qu’à un manque de consensus politique quant à la répartition des responsabilités aux différents niveaux de l’administration. Les élections d’octobre n’ont pas radicalement changé la situation, même si elles ont abouti à une nouvelle équipe de dirigeants. L’ambassadeur Hays fait remarquer que les responsables des Etats-Unis et de l’Union européenne ont un rôle important à jouer en faveur du consensus sur le cadre institutionnel futur de la Bosnie-Herzégovine. Ils doivent également se montrer clairs quant aux perspectives d’intégration de la Bosnie-Herzégovine dans la communauté euro-atlantique.

3. Jane Cordy (CA) demande à l’orateur si la communauté internationale a compris au vu de ce qui se passe en Bosnie que les réformes démocratiques doivent être mises en œuvre à partir de la base. L’ambassadeur Hays explique que, s’il est difficile de se soustraire aux structures de l’Etat, la communauté internationale doit faire beaucoup mieux en matière de stratégies locales.

4. S’agissant du cadre institutionnel futur de la Bosnie, répondant à une question de Vitalino Canas (PT), l’ambassadeur Hays ajoute que la prochaine série de négociations ne sera pas plus facile que la précédente. La communauté internationale doit en outre se préparer plus tôt et mieux pour ces discussions, et adopter une position cohérente tant sur l’objectif à atteindre que sur les moyens d’y parvenir. Répondant à une question de Barbara Haering (CH), l’ambassadeur Hays informe que le retrait progressif du Bureau du Haut Représentant (OHR) sera une tâche très délicate, qu’il faudra mener avec beaucoup de tact. Cela étant, il est rassurant de constater qu’une vision commune émerge en Bosnie-Herzégovine quant au devenir du pays. Pour autant, répondant à une question de Eirin Faldet (NO), les jeunes nourrissent peu d’espoir dans l’avenir de leur pays, a-t-il reconnu.

5. En réponse à d’autres questions posées par M. Canas et le président concernant les procès pour crimes de guerre et les perspectives en matière d’intégration euro-atlantique, l’ambassadeur Hays précise que, s’il est important que les criminels de guerre soient traduits en justice, il n’y a pas lieu d’en faire une condition s’agissant des progrès accomplis par la Bosnie alors que ces hommes ne se trouvent plus sur le territoire du pays et que l’OTAN elle-même n’a pas réussi à les arrêter. L’OTAN doit par conséquent trouver le moyen d’admettre la Bosnie-Herzégovine dans le PPP tout en réaffirmant l’importance de respecter pleinement l’Etat de droit. De même, la signature de l’Accord de stabilisation et d’association avec l’Union européenne peut grandement encourager de nouvelles réformes. Les autorités bosniaques auront toutefois besoin d’une aide et d’une assistance sans relâche pour mener à bien ce processus difficile.

6. En réponse aux questions de Ahmet Faruk Ünsal (TR) et de M. Canas au sujet de l’impact de la situation régionale, l’ambassadeur Hays explique que les relations entre la Serbie et la Bosnie sont devenues moins agressives au cours des dix dernières années. En outre, il est peu probable, a-t-il affirmé, que les bosniaques défendent une position radicale, quelle qu’elle soit, au cas où le Kosovo deviendrait indépendant. Il n’en reste pas moins que la communauté internationale doit prendre en compte les attentes de la population bosniaque en matière de sécurité pour ce qui est de réduire la présence militaire internationale dans le pays.

7. Mihail Lupoi (RO) s’interroge sur le rôle que joue la religion dans la vie politique. L’ambassadeur Hays répond que la religion n’a pas été un élément de débat lors des discussions sur la constitution, et que les vraies questions concernaient la population et le pouvoir, non pas la religion.

III. Panel de discussion avec Sami Aoun, professeur au Département d’histoire et de sciences politiques, Université de Sherbrooke, et Wesley Wark, professeur, Programme de relations internationales, Centre Munk d’études internationales, Université de Toronto, sur Les défis posés par le terrorisme d’origine domestique au Canada

8. Sami Aoun déclare que le Canada n’est plus à l’abri du terrorisme. S’il ne faut pas exagérer la menace, elle existe néanmoins, posant des problèmes à la société canadienne et remettant en question son modèle multiculturel. Sur le plan intérieur, les jeunes musulmans canadiens se trouvent confrontés à des visions du monde foncièrement divergentes : l’Islam radical ou le Canada séculaire et libéral. Deuxième problème : la politique étrangère du Canada. Le besoin de créer un périmètre de sécurité autour de l’Amérique du Nord fait que certains Canadiens craignent une perte d’indépendance. La participation du Canada en Afghanistan a également terni l’image du Canada auprès des Musulmans. M. Aoun invite la communauté canadienne musulmane à réfléchir sérieusement à la façon de lutter contre l’extrémisme. Une approche fondée exclusivement sur la sécurité et le maintien de l’ordre n’est pas suffisante.

9. Si Wesley Wark reconnaît que le Canada n’est pas à l’abri du radicalisme, il insiste sur le fait qu’il n’a pas non plus le passé colonial des anciennes puissances. Le Canada fait preuve de modération et d’un certain conservatisme dans sa politique étrangère et dans les mesures en matière de sécurité prises sur le plan intérieur. Le Canada connaît néanmoins certains points névralgiques, dont son engagement en Afghanistan, le sentiment de discrimination à l’égard de la communauté musulmane, la réorientation de sa politique étrangère, et le secret qui entoure certaines pratiques dans le domaine de l’immigration et du renseignement. M. Wark fait valoir que le gouvernement canadien n’a pas su présenter un bilan équilibré et l’expliquer à la population. A l’avenir, la politique de lutte contre le terrorisme du Canada devra s’articuler autour de quatre grands axes : efficacité des services du renseignement, du maintien de l’ordre, de la législation et bonnes relations entre les communautés.

10. En réponse à une question de Bert Middel (NL) sur ce que ressent la population à propos du multiculturalisme et du terrorisme en Europe et au Canada, M. Aoun comme M. Wark insistent sur le fait que l’histoire aide à comprendre les différences d’attitudes. A l’inverse de l’Europe, le Canada est une terre d’immigrants, n’a pas de ghettos ethniques dans les banlieues des grandes villes et n’a pas encore été frappé par le terrorisme sur son sol. Ce qui peut expliquer pourquoi les Canadiens ont davantage confiance dans leur modèle de multiculturalisme.

11. Lord Jopling (UK) interroge les membres du panel à propos de la préparation du Canada face à une attaque chimique, biologique, radiologique ou nucléaire (CBRN). M. Wark répond qu’en raison de la culture du secret qui existe au Canada, les personnes extérieures au gouvernement n’ont pas accès à ce type d’informations. Les pouvoirs publics ont néanmoins consacré de nouvelles dépenses budgétaires aux interventions d’urgence et ont établi de nouvelles capacités, notamment au sein du ministère de la Défense. Le gouvernement, toutefois, ne s’est pas suffisamment préoccupé du secteur de la santé publique et n’a pas testé sa capacité par le biais d’opérations.

12. Mme Haering s’interroge sur l’utilisation respective faite par le Canada des services du renseignement nationaux et étrangers et sur le contrôle des services du renseignement. M. Aoun admet qu’un des problèmes de la lutte contre le terrorisme est que les démocraties dépendent parfois de renseignements émanant de régimes non démocratiques et parfois peu fiables. C’est également vrai au Canada. M. Wark explique que le Canada, au lendemain de la deuxième guerre mondiale, avait décidé de ne pas se doter d’un service du renseignement étranger. Depuis lors le service chargé des affaires intérieures a pris en charge certaines activités extérieures également. Quant au contrôle démocratique, M. Wark soutient que le Canada possède le service du renseignement le plus contrôlé au monde.

13. Répondant à une question de M. Canas sur la comparaison entre les approches des Etats‑Unis et du Canada envers le terrorisme, M. Wark souligne que la législation des Etats-Unis dote les autorités de pouvoirs plus larges et que les autorités des Etats-Unis sont en outre davantage disposées à en faire usage. Il ajoute par ailleurs que le Canada ressent de plus en plus l’obligation de coordonner son action antiterroriste avec celle des Etats-Unis.

14. M. Ünsal, bien que n’étant pas d’accord avec ceux qui associent ou qui assimilent terrorisme et Islam, déclare qu’il faut prendre en compte l’évolution des sociétés musulmanes et comprendre les raisons de leur colère. D’après M. Ünsal, le conflit qui fait rage au Moyen-Orient est au cœur du problème. M. Aoun est d’accord sur le fait que les communautés musulmanes se voient comme des victimes, et que la colère tient au déséquilibre du système international. Fait qui, toutefois, ne justifie pas la violence. La Turquie a un rôle important à jouer pour aider le monde à comprendre l’Islam, souligne M. Wark. Il conteste par ailleurs l’idée que le règlement du conflit palestinien mettrait fin au terrorisme.

15. Ann McKechin (UK) demande s’il est à craindre que les communautés musulmanes se transforment en groupes isolés fermés. M. Aoun répond que les Musulmans tendent à adapter certains éléments de leur identité musulmane au système multiculturel du Canada. Elles défendent en général le droit à suivre les pratiques individuelles de la foi musulmane – comme le port du voile, mais ne réclament pas des droits propres à la communauté comme des tribunaux musulmans. M. Wark reconnaît que la situation au Canada est plus floue qu’au Royaume-Uni, étant donné qu’il n’y a pas de groupe identifié de responsables musulmans.

16. En réponse à une question de Mikhail Kapura (RU) sur l’impact de l’immigration illégale sur le terrorisme, les deux orateurs sont d’accord pour dire que l’immigration illégale ne représente pas un risque sérieux pour le Canada et qu’il s’agit plutôt de s’attaquer aux menaces dans les pays d’origine. Les deux orateurs estiment comme Franco Monaco (IT) que l’OTAN doit mieux communiquer sur son action face au défi du terrorisme et sur la façon dont ce défi a entraîné une redéfinition de la mission de l’Alliance.

IV. Examen du projet de rapport général sur La Bosnie-Herzégovine, perspectives pour l’après-Dayton [164 CDS 06 F] présenté par Vitalino Canas (Portugal), rapporteur général

17. Le rapporteur explique les raisons pour lesquelles le nouveau projet de rapport avait un ton légèrement moins optimiste. Si la Bosnie-Herzégovine a tenu avec succès des élections libres et équitables en octobre, la campagne qui a précédé a débouché sur une polarisation politique et une rhétorique nationaliste radicale. Qui plus est, elle a mis un frein au processus de réforme en Bosnie. Les priorités du nouveau gouvernement bosniaque devront être notamment la relance du processus de réforme constitutionnelle et la réforme de la police, l’amélioration des procédures pour le jugement des criminels de guerre au niveau national, l’achèvement de la restitution de biens et la réforme de l’éducation et de l’économie.

18. Halid Genjac (BA) approuve le bilan équitable et réaliste que dresse le rapport. Il admet que le processus de réforme est au point mort car la Bosnie est actuellement prisonnière d’un cercle vicieux : elle ne peut pas adhérer à l’UE avec l’OHR, mais ne peut pas procéder à des réformes sans son aide. La Bosnie a donc besoin de procéder à des réformes plus radicales de sa Constitution que celles proposées avant les élections, de façon que des Entités ne puissent plus bloquer la réforme. M. Genjac conteste le passage, paragraphe 107, où il est dit que certains dirigeants serbes ont réclamé un transfert de la Republika Srpska à la Serbie si le Kosovo devient indépendant, ce qui, soutient-il, est illégal. Le rapporteur accepte de modifier le rapport dans ce sens.

19. Le président conclut la discussion en proposant que des membres de la Commission écrivent à leurs ministères respectifs des Affaires étrangères pour que ces questions soient débattues au sein de l’Union européenne.

Le rapport [164 CDS 06 F] est adopté par la Commission, avec les changements consentis par le rapporteur.

V. Exposé de l’ambassadeur David Pratt, conseiller et ambassadeur spécial pour la Croix-Rouge canadienne, sur La Croix-Rouge comme atout stratégique

20. L’ambassadeur David Pratt commence son exposé en faisant un bref historique du mouvement de la Croix-Rouge et en expliquant sa structure actuelle. Les sociétés nationales ont le statut « d’auxiliaires du gouvernement ». Cela dit, la complexité des menaces propres au contexte de l’après-Guerre froide a incité le mouvement de la Croix-Rouge à procéder à un réexamen de ce rôle « d’auxiliaire », pour veiller à ce que le partenariat unique et privilégié entre les sociétés nationales de la Croix-Rouge et les gouvernements permette à la Croix-Rouge de fournir les services humanitaires en conformité avec les principes fondamentaux – humanité, impartialité, neutralité, indépendance, bénévolat, unité et universalité. Il faut, pour ce faire, une communication régulière et un fondement juridique solide pour les activités de la Croix-Rouge. Il peut s’agir de mémorandums d’accord avec les ministères des pays concernés, qui doivent assurer le meilleur usage possible du potentiel des sociétés de la Croix-Rouge tant du point de vue stratégique que tactique.

21. En réponse à une question de Mme Cordy, M. Pratt explique que la Croix-Rouge dialogue avec chaque ministère à titre individuel, et que le défi consiste à ce que le rôle de la Croix‑Rouge soit mieux compris. Il explique qu’il est important d’avoir des capacités locales sur le terrain, étant donné que la communauté internationale met du temps à mobiliser des secours et que le temps est un facteur essentiel en cas de crise.

22. Jörn Thiessen (DE) demande comment des structures de la Croix-Rouge peuvent être mises en place dans des endroits comme l’Afghanistan et l’Irak. L’ambassadeur répond que l’Afghanistan comme l’Irak sont membres de la Fédération des sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge mais qu’il est très difficile pour les sociétés nationales d’y intervenir, étant donné que l’on y porte atteinte aux travailleurs humanitaires. De façon générale, la Croix-Rouge compte de nombreux partenariats entre pays développés et en développement, notamment en Afrique, où ils agissent en faveur du renforcement des capacités locales.

23. En réponse à une question de Lord Jopling concernant le niveau de préparation des sociétés nationales de la Croix-Rouge face à une attaque terroriste de nature CBRN, M. Pratt fait observer que ces dangers requièrent un niveau de préparation et de connaissances très élevé, qui relèvent le plus souvent des structures gouvernementales. Dans ce domaine, la concertation avec des gouvernements nationaux revêt une importance particulière. Les sociétés de la Croix-Rouge se préparent également en prévision de pandémies importantes.

24. Répondant à une question du Président concernant les mémorandums d’accord existants avec d’autres pays que le Canada, M. Pratt répond que le mouvement de la Croix-Rouge favorise ces accords, qui contribuent à planifier la relation et à partager la charge s’agissant du financement des opérations.

VI. Examen du projet de rapport spécial sur L’OTAN et la protection civile [166 CDS 06 F] par Lord Jopling (Royaume-Uni), rapporteur spécial

25. Lord Jopling explique que le rapport révisé fait valoir que, même si l’OTAN a déjà fait beaucoup dans le domaine de la protection civile, il est nécessaire qu’elle coordonne mieux ses actions sur le plan interne et avec d’autres organisations. La façon d’y parvenir devrait être examinée dans le cadre des réflexions qui sont menées actuellement sur l’avenir de l’OTAN. Le rapport fait la distinction entre la contribution de l’OTAN à la « protection civile par des moyens civils » et son rôle en matière de « protection civile par des moyens militaires ». S’agissant de la protection civile par des moyens civils, l’OTAN ne joue qu’un rôle subsidiaire et de coordination, la protection civile étant au cœur de la souveraineté nationale. Quant à la protection civile par des moyens militaires, l’OTAN s’est dotée des moyens d’utiliser ses capacités militaires pour prévenir ou faire face à des situations d’urgence dans le domaine civil. Ce que l’OTAN peut faire dans ce domaine connaît cependant des limites sur le plan national. En outre, aucun consensus n’existe au sein de l’OTAN sur le rôle que doit jouer l’Alliance dans la lutte contre le terrorisme. A cet égard, le rapport insiste sur l’importance que revêt la coopération de l’OTAN avec d’autres organisations, notamment avec l’UE et l’ONU.

26. M. Monaco souligne que le rapport s’interroge sur le rôle de l’OTAN dans un monde globalisé. Il fait valoir que l’OTAN doit être dotée des moyens nécessaires pour faire face aux menaces qui pèsent actuellement sur la sécurité, mais qu’il faut se garder de trop élargir la notion de « sécurité » au risque de la vider de tout sens. Le rapporteur répond que le rapport s’efforce d’illustrer ces difficultés en faisant valoir qu’il n’existe pas de consensus au sein de l’OTAN sur ce que doit être sa mission. Il se félicite que cette question soit mentionnée dans la déclaration de l’AP-OTAN pour le Sommet de Riga, durant lequel, espère-t-on, les chefs d’Etat et de gouvernement de l’OTAN avanceront sur ce dossier.

27. Mme Haering soulève la question de l’interaction riposte militaire/riposte civile différente dans chaque pays et se demande comment cela peut affecter l’action de l’OTAN lorsqu’elle est appelée à intervenir à l’étranger. Le rapporteur répond que c’est le problème clé, et qu’il se peut que l’OTAN ne parvienne à un consensus qu’au cas par cas.

Le rapport [166 CDS 06 F] est adopté à l’unanimité par la Commission.

VII. Exposé de Josée Verner, ministre de la Coopération internationale et ministre de la Francophonie et des Langues officielles

28. Josée Verner présente les divers aspects de l’engagement du Canada en Afghanistan. Soulignant que l’Afghanistan demeure la principale préoccupation pour l’Alliance, Mme Verner réaffirme la volonté résolue du Canada de promouvoir la démocratie, la stabilité et la prospérité dans le pays et invite tous les pays de l’OTAN à intensifier leurs efforts. Elle explique que la position du Canada repose sur les 3D : défense, diplomatie et développement. Les projets de reconstruction et de développement sont axés notamment sur la région de Kandahar et plus particulièrement sur les enfants et sur les femmes qui sont des populations essentielles pour asseoir la démocratie en l’Afghanistan. Le Canada est le cinquième pays donateur en Afghanistan, l’Afghanistan étant le premier bénéficiaire de l’aide canadienne. Les projets d’assistance comprennent notamment des programmes d’alphabétisation pour les enfants, la lutte contre la malnutrition, la vaccination contre la polio et une formation professionnelle pour les femmes. 

29. Répondant à une question de Mme McKechin sur le rôle des femmes au sein du nouveau gouvernement afghan, Mme Verner explique que le fait que la nouvelle Constitution garantisse des droits égaux pour les hommes et pour les femmes constitue un premier pas dans la bonne direction. Beaucoup toutefois reste à faire et le Canada encourage l’accès des femmes afghanes à l’autonomie.

30. En réponse à une question de M. Canas sur les conséquences fâcheuses pour l’économie de l’Afghanistan des campagnes d’éradication actuelles de la drogue, Mme Verner déclare que le Canada a investi 30 millions de dollars dans des cultures de remplacement pour les agriculteurs locaux pour remédier en partie à ce problème.

31. Déçue par la situation actuelle en Afghanistan, Sofia Kalantzakou (GR) se dit inquiète de la dispersion excessive des fonds consacrés à l’Afghanistan – notamment pour les femmes et les enfants – et du manque de contrôle s’agissant de l’utilisation véritable qui en est faite. Mme Verner affirme que le gouvernement canadien travaille de concert avec l’ONU pour veiller à ce que ces fonds parviennent à ceux à qui ils sont destinés. Le Canada fait don de 1 million de dollars par an à l’Afghanistan, dont 75 % vont aux femmes sous la forme de micro-crédit.

32. Répondant à deux questions de Lev Hnatenko (UA) et de Mme Cordy sur la situation à Kandahar, Mme Verner déclare que Kandahar est une province particulière et que les projets de développement ne peuvent pas y être appliqués de la même façon que dans d’autres provinces d’Afghanistan, étant donné que la situation en matière de sécurité y est beaucoup moins stable. Mme Verner insiste toutefois sur le fait que les projets d’aide internationale ne peuvent pas se désintéresser complètement de Kandahar et qu’ils doivent suivre le même principe, favoriser en priorité l’initiative locale et la prise en main des affaires locales par la population.

VIII. Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur la gouvernance démocratique sur Cadres et domaines de coopération dans la région de la mer Noire [165 CDSDG 06 F] présenté par Bert Middel (Pays-Bas), rapporteur

33. M. Middel fait valoir que, malgré la diversité et les contrastes importants qui règnent dans les pays de la région de la mer Noire et au sein de ces derniers, la coopération régionale peut apporter des bénéfices importants à ces pays, transformant des relations de dépendance négatives en relations positives. Il souligne que ni l’UE ni l’OTAN n’ont adopté jusqu’à présent une approche régionale vis-à-vis de la région de la mer Noire, en raison principalement de la persistance de conflits gelés et de différents niveaux de coopération avec les pays de la région. Des relations plus étroites avec les organisations existantes, fait valoir le rapport, pourraient contribuer à promouvoir la stabilité et la confiance dans la région de la mer Noire, notamment dans le domaine de l’énergie, des transports, du trafic transfrontalier et des plans civils d’urgence.

34. Mme Kalantzakou propose plusieurs ajouts et amendements au rapport sur différents points : des projets de gazoducs et d’oléoducs non mentionnés dans le rapport ; l’absence de reconnaissance de la part de la communauté internationale du récent référendum en Transnistrie ; le besoin de montrer plus clairement que chaque conflit gelé a des caractéristiques propres, ce qui le rend différent des autres conflits. Le rapporteur accepte ces changements.

35. Serguey Ivanov (RU) déplore ce qu’il considère comme des accusations s’agissant de la politique étrangère de la Russie dans la région de la mer Noire, rappelant aux membres de la commission que la Russie participe à toutes les grandes organisations régionales. Il regrette beaucoup que le rapport illustre à nouveau le manque de confiance qui caractérise les relations OTAN - Russie. M. Ivanov conteste également que le rapport traite les tensions en Tchétchénie sur le même plan que les conflits gelés dans le Caucase du Sud. En dernier lieu, il cherche à savoir si le rapport demande l’accession des pays de la mer Noire aux institutions euro-atlantiques en dépit de la non-résolution des conflits gelés. Dans sa réponse, le rapporteur se déclare préoccupé de l’utilisation par la Russie de l’énergie comme outil politique dans la région, et de son rôle par rapport aux conflits gelés. Il admet que la situation en Tchétchénie est différente des conflits dans le Caucase du Sud, mais maintient qu’un examen des tensions qui règnent en Tchétchénie a toute sa place dans un rapport sur la mer Noire. Enfin, il reconnaît que la résolution des conflits faciliterait l’approfondissement des relations avec l’OTAN et l’UE, mais que ce n’est pas une condition indispensable.

36. David Gamkrelidze (GE) déplore l’utilisation arbitraire que fait la Russie du gaz naturel en tant que moyen de pression politique envers la Géorgie. Il dénonce par ailleurs l’insuffisance des efforts menés par la Russie en faveur de la résolution des conflits, réclamant en revanche un engagement plus important des organisations internationales.

Le projet de rapport [165 CDSDG 06 F] est adopté par la Commission, avec les changements consentis par le rapporteur.

IX. Examen des amendements et vote du projet de résolution sur Les relations entre la Géorgie et la Fédération de Russie [220 CDS 06 F] présenté par Vitalino Canas (Portugal), rapporteur général, et Bert Middel (Pays-Bas), rapporteur de la Sous‑commission

37. M. Middel présente les principaux points du projet de résolution. En outre, le rapporteur introduit un amendement oral pour mettre à jour le paragraphe 3 et prendre en compte les événements récents. Le nouveau libellé du paragraphe 3 « Saluant aussi la signature par la Géorgie et l’Union européenne, le 14 novembre 2006, d’un plan d’action s’inscrivant dans la Politique européenne de voisinage» est adopté.

38. Dix-huit amendements sont soumis par les délégations. Ces amendements sont :

39. Adoptés : amendement 3 (Lellouche ; Boutin) modifié oralement par le rapporteur afin que le paragraphe 12 soit libellé ainsi « Soulignant que, compte tenu de son rôle dans les cadres de négociation actuels et de ses obligations en vertu de la Charte des Nations unies ainsi que dans le cadre de l’OSCE, la Fédération de Russie doit assumer des responsabilités particulières dans la recherche d’un règlement pacifique de ces conflits et devrait jouer un rôle plus constructif » ; amendement 6 (Rurua), modifié oralement par le rapporteur pour que le paragraphe 2 soit libellé ainsi « Saluant la décision de l’OTAN d’engager un « dialogue intensifié » avec la Géorgie sur les aspirations de cette dernière à rejoindre l’OTAN » ; amendement 9 (Rurua) modifié oralement sur proposition du rapporteur pour que l’alinéa à ajouter après l’alinéa 14.b soit libellé ainsi « à soutenir pleinement les aspirations de la Géorgie à une intégration euro-atlantique, et son souhait d’accéder, en temps opportun, au niveau suivant de coopération avec l’OTAN, à savoir le Plan d’action pour l’adhésion » ; amendement 17 (Ozerov) ; amendement 18 (Ozerov) modifié oralement sur proposition du rapporteur afin d’ajouter « et la résolution 1716 du Conseil de sécurité des Nations unies du 13 octobre 2006 » à la fin du paragraphe 13.c.

40. Rejetés : amendements 1, 2, 4 et 5 (Lellouche, Boutin) ; amendements 7 et 8 (Rurua) ; amendement 12 (Lamers ; Herrmann ; Ozerov), toutefois, un amendement oral a été accepté pour remplacer le mot « Saluant » par les mots « Prenant note » au début du paragraphe 11 ; amendements 13, 14 et 16 (Ozerov).

41. Retirés : amendements 10 et 11 (Lamers, Herrmann) ; amendement 15 (Ozerov), toutefois un amendement oral a été accepté visant à modifier la fin du paragraphe 5 qui se lit « qui a suivi l’arrestation de quatre officiers russes par les autorités géorgiennes et leur libération à la fin du mois de septembre 2006 ».

A la suite du vote portant sur différents paragraphes, le projet de résolution [220 CDS 06 F], ainsi amendé, a été adopté.

X. Examen des amendements et vote du projet de résolution sur L’avenir de la Bosnie‑Herzégovine au sein de la communauté euro-atlantique [195 CDS 06 F] présenté par Vitalino Canas (Portugal), rapporteur général

42. M. Canas présente les principaux points de la résolution.

43. Deux amendements sont soumis. L’amendement 1 (Lupoi)  tombe de lui-même étant donné que son auteur n’est pas présent à la réunion. L’amendement 2 (Lamers, Herrmann) est adopté avec un amendement oral du rapporteur visant à ce que l’alinéa s’achève après « situation de la région ».

Le projet de résolution [195 CDS 06 F], ainsi amendé, est adopté.
XI. Activités de la Commission en 2006 et 2007

44. Le président commente les visites passées et les activités futures de la Commission et de l’Assemblée pour l’année 2007. Le programme provisoire de travail de la Commission est adopté comme suit :

	Rapport
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	Rapporteur
	Vitalino CANAS
	Bert MIDDEL
	Lord JOPLING

	Titre provisoire des rapports
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	Etat et religion dans le Caucase du Sud
	La protection des infrastructures vitales

	Visites 
	- Monténégro
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	- Turquie

- Azerbaïdjan
	- Bruxelles
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	Date de la visite
	Fin avril 2007
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45. John Stanley (UK) propose une visite aux Etats-Unis dans un avenir proche pour étudier la question de la protection des infrastructures vitales.

XII. Election des membres des bureaux de la Commission et de la Sous-commission

46. Commission sur la dimension civile de la sécurité

Vice-président



Mark Angel (LU)

Sous-commission sur la gouvernance démocratique

Vice-président



Jacek Wlosowicz (PL)

Tous les membres ré-éligibles des bureaux de la Commission et de la Sous-commission ont été réélus.

XIII. Débat sur les mandats des commissions [186 SC 06 F]

47. Le président présente le projet de mandats de la Commission, tel que proposé par le Groupe de travail sur la réforme de l’Assemblée [186 SC 06 F] et invite les participants à faire des commentaires et des suggestions.

48. Lord Jopling suggère que le mandat mentionne non seulement la « menace » du terrorisme mais également les mesures à prendre à la suite d’une attaque terroriste. Le président accepte de soumettre cet amendement à la Commission permanente.

XIV. Remarques finales

49.
Le président remercie la délégation canadienne, les orateurs, les interprètes, ainsi que le personnel de l’AP-OTAN et lève la séance.

